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Bien chers lecteurs,

La fin du premier trimestre 2017 est là, rendez-vous incontournable pour le Syndicat 
Intercommunal de gestion des  DEchets du FAucigny – GEnevois, Pays de Gex, Pays 
Bellegardien, Haut-Bugey (SIDEFAGE) : nous vous présentons le bilan de notre activité en 
2016.

Nous avons eu la tristesse cette année 2016 de voir Fernand Doucet nous quitter, premier 
président du Sidefage, à l’origine de notre entente intercommunale et interdépartementale. 

Sa vision de la gestion des déchets et son énergie avaient permis d’amorcer ce que notre 
syndicat est devenu aujourd’hui : une organisation performante et novatrice autour de trois 
types de valorisation, matière, organique et énergétique, mais également une équipe de 
collaborateurs, d’élus, d’adhérents et de partenaires, fondamentalement engagés dans la 
prévention et la sensibilisation à une bonne gestion quotidienne des déchets ménagers. 

En parcourant cet ouvrage, vous noterez à quel point l’implication de la grande famille 
du Sidefage se traduit en résultats. Notre objectif de 100% des déchets valorisés sur notre 
territoire se poursuit, avec ambition, enthousiasme et professionnalisme. Nous allons de 
l’avant, dans  la performance et la modernité.

Je vous souhaite une bonne lecture,

François Python,  

Président du Sidefage
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CC Haut Bugey : 27 communes (hors Monts-Berthiand). 
Population DGF 2016 : 54 135 habitants

CC du Pays Bellegardien : 15 communes.
Population DGF 2016 : 22 210 habitants

CC du Pays de Gex : 27 communes. 
Population DGF 2016 : 92 551 habitants

CC de la Semine : 7 communes. 
Population DGF 2016 : 3 901 habitants

CC du Pays de Seyssel : 10 communes. 
Population DGF 2016 : 9 063 habitants

CC du Genevois : 17 communes. 
Population DGF 2016 : 42 438 habitants

CC du Val des Usses : 8 communes. 
Population DGF 2016 : 6 852 habitants

CA Annemasse Les Voirons : 12 communes.
Population DGF 2016 : 89 860 habitants 

CC Arve et Salève : 8 communes. 
Population DGF 2016 : 19 573 habitants

CC Pays Rochois : 9 communes. 
Population DGF 2016 : 27 402 habitants

CC de la Vallée Verte : 8 communes. 
Population DGF 2016 : 8 988 habitants

CC des 4 Rivières : 1 commune (Fillinges).
Population DGF 2016 : 3 483 habitants 

TOTAL : 380 456 HABITANTS

TERRITOIRE

Le Syndicat mixte Intercommunal de gestion des DÉchets du FAucygny – GEnevois – Pays 
Bellegardien – Pays de Gex – Haut Bugey regroupe, en 2016, une Communauté d’Agglomération 
(CA), et 11 Communautés de Communes (CC) regroupant au total 149 communes de l’Ain et de la 
Haute-Savoie et plus de 380 000 habitants.

LE SIDEFAGE : PRÉSENTATION
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Lot 1 : Communauté de Communes du Pays de Gex.

 Lot 2 : Communauté de Communes du Val des Usses, Communauté de Communes du Genevois.

Lot 3 : Communauté d’Agglomération Annemasse / Les Voirons.

 Lot 4 : Communautés de Communes Arve et Salève, du Pays Rochois, de la Vallée Verte, des 4 Rivières.

  Lot 5 :  Communauté de Communes du Pays Bellegardien, Communauté de Communes du Pays de Seyssel 
Communauté de Communes de la Semine.

  Lot 6 : Communauté de Communes Haut Bugey.
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Le Sidefage est né par arrêté préfectoral du 20 
novembre 1990 pour répondre à la problématique de 
traitement des déchets du territoire.

Il fallait mutualiser les moyens et compétences pour valoriser 
les déchets collectés. Auparavant situé à Annemasse, le siège 
du Sidefage a été transféré à Bellegarde sur Valserine en 1998, 
année de démarrage de l’usine de valorisation énergétique. Le 
dernier arrêté en date du 3 juin 2016 a modifié le périmètre 
et les statuts.

Le Sidéfage est un établissement public de coopération 
intercommunale. Il exerce la compétence de traitement des 
déchets par :

>  Valorisation matière par recyclage des papiers-journaux-
magazines et emballages en carton, verre, plastique, acier 
et aluminium,

> Valorisation organique par compostage des déchets verts,

>  Valorisation énergétique par incinération des ordures 
ménagères résiduelles,

Le transfert des déchets dans ces filières, après les déchèteries 
ou à partir des points verts et stations de transfert, est intégré 
à la compétence traitement exercée par le SIDEFAGE.

La Communication pour l’ensemble de la gestion des déchets 
ménagers fait également partie de la compétence du Sidefage.

COMPÉTENCES
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Pour exercer au mieux son activité, le syndicat a choisi  
de diviser son territoire en 6 lots distincts :

>  Lot 1 :  
Communauté de Communes du Pays de Gex.

>  Lot 2 :  
Communauté de Communes du Val des Usses, 
Communauté de Communes du Genevois.

>  Lot 3 :  
Communauté d’Agglomération Annemasse / Les Voirons.

>  Lot 4 :  
Communautés de Communes Arve et Salève,  
du Pays Rochois, de la Vallée Verte, des 4 Rivières.

>   Lot 5 :  
Communauté de Communes du Pays Bellegardien, 
Communauté de Communes du Pays de Seyssel, 
Communauté de Communes de la Semine.

>    Lot 6 : 
Communauté de Communes Haut Bugey.

LA COLLECTE,
COMPÉTENCE DES ADHÉRENTS

Tous les déchets pour lesquels le SIDEFAGE a 
mis en place une filière de traitement doivent lui 
être livrés ou mis à disposition. Les adhérents au 
SIDEFAGE conservent la compétence collecte des 
déchets dans laquelle la création et l’exploitation 
des dèchèteries figurent. 
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LES VICE-PRÉSIDENTS DÉLÉGUÉS

Le Sidefage est dirigé par un Comité Syndical de 52 membres désignés par les adhérents, avec délégation de 
pouvoirs au Président et au Bureau.

Le Bureau Syndical est constitué du Président, de 7 Vice-présidents délégués et de 9 membres élus par le Comité. 8 commissions 
de travail : Administration générale, Finances, Recyclage, Tri, Communication, Marchés, Technique/Valorisation énergétique et 
Technique/Transfert au sein desquelles travaillent des élus et des techniciens.

François PYTHON
Bellegarde

Michel CHANEL  
CC du Pays de Gex
1er Vice-président  
délégué à la valorisation énergétique 

Jean-Pierre CAMET 
Groissiat
7e Vice-président 
délégué au transfert 

Jacques BUGNON
Saint Pierre en Faucigny
2e Vice-président 
délégué aux finances

Serge RONZON
CC du Pays Bellegardien
3e Vice-président 
délégué au recyclage

Jean-Pierre BELMAS
CA Annemasse Les Voirons
4e Vice-président 
délégué au tri

Marianne DUBARE
CC Haut Bugey
5e Vice-présidente 
déléguée à la communication

André MORARD
CC du Val des Usses
6e Vice-président 
délégué à l’administration générale

LE PRÉSIDENT

ORGANISATION POLITIQUE

SIDEFAGE -  R appor t  annuel  2010 -  L IVRE 18
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LES AUTRES MEMBRES DU COMITÉ SYNDICAL
CC Haut Bugey : O. Robin, G. Bruyas, M. Colletaz,  
M-J. Levillain, M-C Ancian, D. Palisson

CC du Pays de Gex : R. Monnet, L. Jacquemier, R. Boutherre,  
M. Danguy, D. Patroix, H. Devauchelle

CC du Pays Bellegardien : F. Malfait, G. Marcon, Y. Rethouze

CA Annemasse Les Voirons : N. Anchisi, A. Cuny,  
J-L. Soulat, L. Gilet, M. Perillon, V. Vespasiano

CC du Pays Rochois : G. Dujourd’hui, I. Mourer, C. Quoex

CC de La Vallée Verte : G. Salamon

CC de la Semine : L. Chaumontet

CC du Pays de Seyssel : C. Laval

CC du Val des Usses : C. Breton

CC du Genevois : J-C. Rey, D. Vellut, C. Billot,  
M. Secret, C. Petit

CC Arve et Salève : J-L. Cochard, J. Lahure

D. MOUCHET 
CC de la Vallée Verte

G. LAFAVERGES
CC du Pays de Seyssel

P. ROSNOBLET 
CC du Pays Rochois

C. LAVERRIERE
CC du Genevois

C. JANISZEWSKI
Crozet

M. DOUCET
Fillinges

M.-C. FOURNET
CC de la Semine

G. ARQUETOUT
Etrembières

 P. BRIFFOD
CC Arve et Salève

LES MEMBRES DU BUREAU

LES ASSEMBLÉES DÉLIBÉRANTES
ET LES COMMISSIONS EN 2016

Nombre  
de réunions

Nombre de 
délibérations

COMITÉ SYNDICAL 6 39

BUREAU SYNDICAL 3 13

Commission Administration 3

Commission Finances 3

Commission Marchés 3

Commission Appel Offres 2

Commission Recyclage 4

Commission Technique Tri 9

Commission Communication 10

Commission Tech Transfert 11

Commission Technique VE 11
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Le Sidefage emploie 46 agents répartis en 3 Directions :  
la Direction Tri-Recyclage, la Direction Technique et la 
Direction administrative. La masse salariale représente environ  
2 100 000 euros. 

ORGANISATION FONCTIONNELLE
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Comité Syndical
52 élus

Bureau  
Syndical Président

Communication
S. REVEL

C. ALLANO
(L. GOIFFON)

Marchés Publics
 (I. GRAS)

Lot 1 : Pays de Gex
Lot 2 : Genevois, Val des Usses 
Lot 3 :  Annemasse les Voirons 

Agglomération 
Lot 4 :  Vallée Verte, Arve et Salève,  

Pays Rochois, Fillinges
Lot 5 :   Pays Bellegardien, Semine,  

Pays de Seyssel 
Lot 6 :  Haut Bugey 

ORGANIGRAMME DU SIDEFAGE
(octobre2016)

Attachée Juridique 
et Communication

S. JEANNOT

Directrice Administrative

Secrétariat Général
Accueil

M. TOURNEUX

Marchés Publics/ 
Comptabilité

 I. GRAS
N. LUQUET

Service du Personnel
S. BARDANCA

E. GOIFFON

Directeur Technique

Assistante Administrative
C. BRACHET

Conseillère en prévention  
des risques

C. ILMAN

Responsable Transfert
D. THIVENT

Chef de Quais 01
A. RUSSO

Bellegarde
P. JACQUEMET

D. GALINDO
J.-L. LLANDERAL

Groissiat
JB. LIEVRE

L. ROPOSTE

Crozet
D. BOUMEDIENE

F. DENIAUD
A. NAVARRE

Chef de Quais 74
C. MICAUD

Etrembières
B. BOSSUS
N. DEFERT

Ph. DORLEANS
D. HALLADJ

P. RODRIGUEZ

Saint Pierre en Faucigny
F. GUEGUEN
F. ROUGIER

Ph. GENOUD

V. COLLINS. POCACHARD

Directeur Général
des Services

A. DE BARROS

Affaires Juridiques
Marchés publics 
Communication

Recyclage
Compostage

Transfert 
UVE

Finances
Personnel

Directrice Tri/Recyclage

Adjoint Qualité 
A. VAILLOUD

Adjoint Technique 
J.-C. DERRIER

Equipe Technique
A. CHEVALLAY
M. LESTIEVENT
K. MAOUCHI

M. RAUSCHER

Coordinatrice  
des Ambassadeurs

L. GOIFFON

Ambassadeurs du Tri
Lot 1 J. DE CARO
Lot 2 M.-A. HANRYON
Lot 3 D. BEURRIER
Lot 4 H. LAFFOUCRIERE
Lot 5 E. TISSOT
Lot 6 E. HUMBERT 

Ambassadeur  
du Compostage

M. ILMAN
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Le syndicat dispose d’un budget général pour exécuter 
ses frais de structure et de deux budgets annexes 
assujettis à la TVA. 

LE BUDGET GÉNÉRAL 
Il est financé quasiment exclusivement au moyen d’une 
cotisation en €/habitant/an réclamée à ses adhérents.

LE BUDGET ANNEXE “TRI / RECYCLAGE”
Pour la valorisation matière et la communication, il est financé 
par :

> la vente des matériaux aux filières de recyclage, 

>  les subventions d’Eco-Emballages et d’Eco-Folio, éco-
organismes qui versent une aide financière en fonction du 
tonnage et de la qualité des déchets recyclables traités. 

Le recyclage des matériaux étant entièrement financé 
grâce à la vente des matériaux et aux subventions des 
éco-organismes, les élus du Sidefage ont décidé en 2012 
de reverser une partie des bénéfices liés à ces recettes aux 
adhérents en fonction de leur performance de collecte 
sélective (remplace la cotisation recyclage).

Pour la valorisation organique, le budget annexe est financé 
exclusivement par la facturation d’un tarif de traitement à la 
tonne. Ce dernier varie en fonction du lieu de prise en charge des 
déchets verts : déchèteries, sites de regroupement ou livraisons 
directes en station de broyage-compostage.

LE BUDGET ANNEXE  
“TRANSFERT / INCINÉRATION” 
Pour le transfert et la valorisation énergétique par incinération 
à Bellegarde, il est financé par :

>  la facturation des tarifs de transfert et de traitement à la tonne 
(ordures ménagères et déchets non dangereux des activités 
économiques, déchets encombrants ménagers, refus de tri)

>  la vente des métaux recyclés après tri des mâchefers.

LES TARIFS ET COTISATIONS 2016
Cotisations réclamées aux adhérents, par habitant 
(sur la base de la population DGF selon les statuts) :

>  1,25 € pour le budget principal,

>  0 € pour le budget annexe Tri/Recyclage.

Bonus Incitatif reversé en fonction des performances de tri.

>  de 0 à 4,50 €/hab. sur le budget annexe “Tri/Recyclage”.

Tarifs de traitement des déchets 
 (en € HT/tonne + TVA à 10 %) 

Transfert (ordures ménagères) 37 €

Ordures ménagères et assimilées 92 €*

Déchets encombrants ménagers 105 €*

Refus de tri 92 €*

Déchets verts 52 €

Transfert (déchets verts) 17,50 € à 20,50 €  
selon la densité

*  + taxe communale (1,50 €HT/tonne) et TGAP (4,13 € HT/tonne,  
3,11 € HT/tonne pour les tonnages transférés par le train).

ORGANISATION BUDGÉTAIRE
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LES MARCHÉS CONCLUS EN 2016

Marchés de plus de 25 000 € HT conclus : 

> Travaux : 1 marché

> Services : 2 marchés

> Fournitures : 3 marchés

EMPRUNT

Capital restant dû au 31 décembre 2016 : 5 195 058 €
Intérêts mensuels sur Euribor 1 mois + 0,15.

Synthèse des résultats comptables 2016

en milliers d’euros
BUDGET GÉNÉRAL TRI/RECYCLAGE TRANSFERT / INCINÉRATION

Fonct. Invest. Fonct. Invest. Fonct. Invest.

+ Recettes 2016  517    47    7 745    1 348    16 312    1 535   
dont cotisations adhérents (BG)  476   0

Produits exceptionnels (BG)  35   

subventions Eco organismes  3 836    75   

ventes matériaux  1 736    187   

facturations compostage (TR) / incinération (TI)  1 869    14 970   

opérations d'ordre  37    282    1 251    501   

FCTVA  5   

Reprise sur provisions  1 000   

Fonds de réserve  1 034   

- Dépenses 2016  472    108    7 259    1 275    12 115    4 208   
dont charges de personnel  293    635    1 172   

marchés de prestations de services  4 558    8 688   

entretien / maintenance  33    60    245   

communication  232   

opérations d'ordre   37    805    728    496   

annuité de la dette / taxes (TI)  929    2 413   

équipements et travaux  108    538    666   

subventions  738    9    1 064   

= Résultat de l'exercice 2016  45   -61    486    73    4 197   -2 673   
+  excédent cumulé à fin 2015  21    155    1 052    1 345    1 034     2 844   

- affectation en Fonds de réserve  - 1 034  

= Résultat cumulé fin 2016  66    94    1 538    1 418    4 197    171   
- solde RAR reportés en 2017 -3   -82   -420   

= réel disponible  91    1 336   -249   
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Depuis sa création, le Sidefage a toujours privilégié la valorisation multifilière pour traiter les déchets des usagers.  
En 2016, le syndicat a pris en charge le traitement d’environ 180 000 tonnes de déchets ménagers et assimilés (territoire + dépannage)

Evolutions comparées (base 100 en 2002)

Valorisation des déchets de son territoire par le Sidefage
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LES CHIFFRES 2016
Déchets verts : 33 805  T  
(+7% par rapport à 2015)

Papiers et emballages ménagers : 
28 734  T  
(+3% par rapport à 2015)

Ordures ménagères et assimilées : 
117 689 T  
(+1% par rapport à 2015)
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 SCHÉMA GLOBAL DE LA VALORISATION MULTIFILIÈRE AU SIDEFAGE EN 2016

Déchets verts
33 805 T (+6,8 %) 

VALORISATION ORGANIQUE
PAR COMPOSTAGE

VALORISATION ÉNERGÉTIQUE
PAR INCINÉRATION

UNITÉ DE VALORISATION ÉNERGÉTIQUE DE BELLEGARDE / VALSERINE

PLATEFORMES DE COMPOSTAGE

Amendement de terres agricoles
Vente

SURJOUX
COMPOST

Surjoux (01)
5 556 T

AWT

Versonnex (01)
et Peron (01)

13 018 T

COMPOSTIÈRE
DE SAVOIE

Perrignier (74)
12 548 T

DORTAN
COMPOST

Dortan (01)
2 683 T

FILIÈRES DE 
RECYCLAGE

Verre
11 846 T

GLASSPACK

11 984 T
En stock +21 T

Ordures ménagères
94 555 T

dont 516 T hors territoire

REFIOM
3 002 T

Electricité achetée
998 MWh

Consommation interne
15 336 MWh

Vente EDF
44 904 MWh

ELECTRICITÉ PRODUITE
59 242 MWh

MACHEFERS

Ferrailles
recyclées
2 972 T

Non ferreux
recyclés

194 T

Valorisation en 
Travaux routiers

20 791 T

716 T
déroutées vers 
d’autres UIOM 

Déchèteries
12 627 T

DNDAE
10 507 T

Journaux Magazines et     Emballages ménagers
28 734 T      (+2,6 %) 

Ordures ménagères et assimilées
117 689 T (+1,42 %)

ISDND

0 T

115 840 T incinérées

Multimatériaux
2 238 T

CENTRES DE TRI

Plastique, aluminium
2 275 T

Acier
323 T

En stock +17 T

Aluminium
54 T

En stock +14 T

1 263 T
En stock +63 T

PAPREC PLASTIQUES

ARCELOR

CORNEC

Rejets à l’atmosphère
NOx : 45,916 T
SO2 : 2,599 T
Poussières : 0,302 T
HCI : 0,658 T
COV : 0,441 T
Dioxines : 14 mg

Di�érence pesées. Variation Stock fosse.

EXCOFFIER

Villy Le 
Peloux (74)

7 717 T

7 673 T
En stock +78 T

VALORISATION MATIÈRE
PAR RECYCLAGE

CENTRES DE TRI

FILIÈRES DE RECYCLAGE

PASTEUR / TRIGENIUM

Annemasse (74)
Annecy (74)

7 578 T

Papier, carton, briques alimentaires
12 375 T

183 T
En stock +49 T

1 595 T (-4,1 %)

PAPREC pour emballages carton

DIVERSES PAPETERIES 
pour autres non emballages (journaux, revues, magazines) 

REVIPAC Briques alimentaires 

REFUS DE TRI    -     incinération / combustile solide de     récupération

5 769 T
En stock +91 T

SERRAND

Dortan 
(01)

1 593 T

ISDD
71

Ex Mine
de sel
2 931

LÉGENDES

COV : Composés Organiques Volatiles

DNDAE :  Déchets Non Dangereux des Activités  Economiques

HCl :  Acide Chlorhydrique

ISDND : Installation de Stockage de Déchets  

Non Dangereux

ISDD : Installation de Stockage des Déchets Dangereux

NO
X
 : Oxydes d’Azote

PEHD : PolyEthylène Haute Densité

PET : PolyEthylène Téréphtalate

REFIOM : Résidus d’Epuration des Fumées  

d’Incinération d’Ordures Ménagères

SO
2
 : Dioxydes de Soufre 

UIOM : Unité d’Incinération des Ordures Ménagères 
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Déchets verts
33 805 T (+6,8 %) 
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998 MWh

Consommation interne
15 336 MWh

Vente EDF
44 904 MWh

ELECTRICITÉ PRODUITE
59 242 MWh
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2 972 T

Non ferreux
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194 T

Valorisation en 
Travaux routiers

20 791 T

716 T
déroutées vers 
d’autres UIOM 

Déchèteries
12 627 T

DNDAE
10 507 T

Journaux Magazines et     Emballages ménagers
28 734 T      (+2,6 %) 

Ordures ménagères et assimilées
117 689 T (+1,42 %)

ISDND

0 T

115 840 T incinérées

Multimatériaux
2 238 T

CENTRES DE TRI

Plastique, aluminium
2 275 T

Acier
323 T

En stock +17 T

Aluminium
54 T

En stock +14 T

1 263 T
En stock +63 T

PAPREC PLASTIQUES

ARCELOR

CORNEC

Rejets à l’atmosphère
NOx : 45,916 T
SO2 : 2,599 T
Poussières : 0,302 T
HCI : 0,658 T
COV : 0,441 T
Dioxines : 14 mg

Di�érence pesées. Variation Stock fosse.

EXCOFFIER

Villy Le 
Peloux (74)

7 717 T

7 673 T
En stock +78 T

VALORISATION MATIÈRE
PAR RECYCLAGE

CENTRES DE TRI

FILIÈRES DE RECYCLAGE

PASTEUR / TRIGENIUM

Annemasse (74)
Annecy (74)

7 578 T

Papier, carton, briques alimentaires
12 375 T

183 T
En stock +49 T

1 595 T (-4,1 %)

PAPREC pour emballages carton

DIVERSES PAPETERIES 
pour autres non emballages (journaux, revues, magazines) 

REVIPAC Briques alimentaires 

REFUS DE TRI    -     incinération / combustile solide de     récupération

5 769 T
En stock +91 T

SERRAND

Dortan 
(01)

1 593 T

ISDD
71

Ex Mine
de sel
2 931
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MAINTENANCE DES POINTS D’APPORT 
VOLONTAIRE (PAV) 

Le Sidefage gère des conteneurs 
de Points d’Apport Volontaire pour 
la collecte sélective, au nombre de  
2 669, répartis sur 927 PAV soit  824 
pour les papiers et cartonnettes, 826 
pour les plastiques et emballages et 
1019 pour le verre.
38 conteneurs ont été supprimés 
sur le Sud de la Communauté de 
communes du Pays Bellegardien en 
raison du passage au ramassage du 
tri sélectif (sauf le verre) en porte-à- 
porte. 36 nouveaux points d’apport 
ont été mis en service.

4 agents du Centre Technique situé à Etrembières assurent 
l’entretien et les réparations des conteneurs. Cela a représenté 
pour 2016 : 556 manipulations, 1513 conteneurs déplacés, 98 
réparés (fibrage, peinture, châssis), 233 détruits et 336 conte-
neurs neufs mis en place pour de nouveaux points ou pour 
le renouvellement du parc. 2290 conteneurs aériens ont été 
nettoyés.
386 conteneurs enterrés et semi-enterrés ont aussi été nettoyés 
par un prestataire.
Cette maintenance quotidienne permet de maintenir un parc 
de conteneurs propres. Cela favorise le geste de tri des usagers, 
tout en faisant des économies !

Les prestataires intervenant en 2016

LES FILIÈRES DE RECYCLAGE

On distingue 3 groupes de matériaux : le papier/cartonnette, 
les emballages plastiques, en acier et en aluminum et le verre.
Pour chacun des différents lots de son territoire, le Sidefage 
a signé un marché public avec un prestataire de service. Ces 
derniers procèdent avec d’éventuels sous-traitants :

> à la collecte des points d’apport volontaire, 

> au transfert jusqu’à un centre de tri (sauf pour le verre), 

>  à l’organisation de ce tri et des livraisons des matériaux dans 
les usines de recyclage désignées par le Sidefage.

Le Sidefage valorise les déchets recyclables issus de la collecte sélective. En 2016,  28 734 tonnes de déchets ont été 
collectées et triées et 27 249 tonnes ont été recyclées.

VERRE PA + PC + Multi mat

LOT 1 Guérin Trigénium

LOT 2 Excoffier Guérin/Excoffier

LOT 3 Guérin Excoffier

LOT 4 Excoffier Trigénium

LOT 5 Guérin Excoffier

LOT 6 Guérin Serrand

LA VALORISATION MATIÈRE PAR RECYCLAGE
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Évolution des tonnages des collectes sélectives de 2002 à 2016

Performance de collecte des 4 flux en kg/hab par EPCI pour 2016

Perf PA PC+P+C Perf VerrePerf Multi

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

C.C. Pays de Gex

C.C. de la Semine

C.C. Pays Bellegardien

Fillinges

C.C du Genevois

C.C. du Val des Usses

C.C. Pays Rochois

C.C. du Pays de Seyssel

C.C. Arve & Salève

C. C. de la Vallée Verte

Annemasse Agglo

C.C. Haut Bugey

22,96 33,34 1,96 29,68

25,15 4,28 21,72

45,00 7,35 42,56

41,25 5,96 34,45

31,52 6,06 36,27

43,98 11,56 40,95

32,25 6,09 41,74

38,56 5,76 33,58

36,55

0,31

4,92 34,94

31,86 7,57 47,74

32,50 5,18 34,77

20,89 16,54 2,37 20,93
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Le Sidefage valorise les déchets verts issus des 
déchèteries de ses adhérents. En 2016, 33 805 tonnes 
de déchets verts ont été transformées en compost.

Pour chacun des lots de son territoire, le Sidéfage a signé un 
marché public avec un prestataire de service. Son rôle consiste :
>   à la collecte des déchèteries et des points de regroupement 

(ou exceptionnellement à l’accueil des déchets directement 
livrés sur leur site), 

> au compostage des déchets verts 
>  à l’écoulement du compost en agriculture ou dans le 

commerce.

Les Prestataires des marchés en 2016 

Répartition du traitement des déchets verts en 2016 :

LOT 1 LOT 2 LOTS 3 ET 4 LOT 5 LOT 6

AWT  
(Versonnex 01)

(Peron 01)  

Compostière de Savoie  
(Perrignier 74) 

Surjoux Compost 
(Surjoux 01)

Compostière de Savoie 
(Perrignier 74)

Surjoux Compost  
(Surjoux 01)

Dortan Compost
(Dortan 01)

e�et 3D
30°
0°
0°
perspect 0°
Prof. extrusion 55pt

Dortan Compost 
(Dortan 01)

2 683

5 556

Surjoux Compost
(Surjoux 01)

12 548

AWT
(Versonnex/Peron 01)

13 018

Compostière de Savoie
(Perrignier 74)

LA VALORISATION ORGANIQUE PAR COMPOSTAGE
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Evolution des tonnages des déchets verts traités de 2002 à 2016

Performance de collecte des déchets verts en kg/hab par EPCI pour 2016
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Le Sidefage est propriétaire de l’usine d’incinération 
d’ordures ménagères et assimilées de Bellegarde sur 
Valserine pour laquelle il dispose d’une autorisation 
préfectorale d’exploiter à son nom.

Il a toutefois signé un marché public avec un opérateur 
chargé de la conduite des installations, sous le contrôle et la 
responsabilité du Sidefage. Il s’agit de la société SET Faucigny 
Genevois, dont le marché a été renouvelé en 2013.

LE TRANSFERT DES DÉCHETS

Le Sidefage a dans sa compétence le transfert des ordures 
ménagères jusqu’à l’usine d’incinération. Près de la moitié 
des déchets reçus par l’Unité de Valorisation Energétique sont 
livrés par le train, avec Forwardis. Pour remplir cette mission, 
le Syndicat dispose de 4 stations de transfert réparties sur 
son territoire.

La station de transfert de Saint-Pierre en Faucigny a été mise 
en service en mai 1998 et accueille les ordures ménagères 
collectées par les adhérents proches, les compacte dans 
des caissons fermés à guillotine puis gère leur livraison par 

camion à la station d’Etrembières où ils seront chargés sur des 
wagons spéciaux. Cette station abrite l’atelier d’entretien et de 
réparation de l’ensemble des caissons du Sidefage.

La station de transfert d’Etrembières a été mise en service en 
août 1998. En plus de l’accueil et du compactage des ordures 
ménagères livrées par les proches adhérents, ce site est relié 
au réseau SNCF pour le transport des caissons vers l’usine de 
Bellegarde sur Valserine.

La station de transfert de Groissiat a été mise en service en 
mars 2002. Elle accueille et compacte les ordures ménagères 
dans deux semi-remorques à fond mouvant effectuant des 
allers/retours à l’usine. 

La station de transfert de Crozet est la plus récente. Sa mise en 
service date de mai 2006. Elle est également reliée au réseau 
ferré mais SNCF Réseaux a décidé de fermer la ligne jusqu’à 
Bellegarde, pour des raisons de sécurité, en mai 2014. Depuis, 
les déchets sont acheminés par camions.

Enfin, le déchargement du train issu de la station d’Etrembières 
est assuré par le Sidefage sur le site de l’usine. Les déchets 
contenus dans les caissons sont alors déversés dans la fosse 
de stockage avant incinération.

LA VALORISATION ÉNERGÉTIQUE PAR INCINÉRATION
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LES ÉQUIPEMENTS TECHNIQUES  
DU TRANSFERT 

>  4 compacteurs
>    6 poids lourds avec bras ampliroll
>  5 tracteurs agricoles
>  2 remorques
>  2 semi-remorques à fond mouvant
>  1 grue sur berce
>  97 caissons à guillotine pour OM
>  68 caissons à filets pour les déchets 

issus des déchèteries
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Le Sidefage a traité de cette manière 117 689 tonnes d’ordures 
ménagères et assimilés (94 555 tonnes d’OM, 12 627 tonnes 
d’encombrants en provenance des déchèteries et 10 507 tonnes 
de Déchets Non Dangereux des Activités Économiques). En 
intégrant les différences de pesées, les variations de stock dans 
la fosse et le déroutage vers d’autres UVE, l’usine de Bellegarde-
sur-Valserine a incinéré 115 840 tonnes de déchets et produit  
59 242 MWh d’électricité en 2016.

A la fin du processus, les Résidus d’Epuration des Fumées 
d’Incinération d’Ordures Ménagères (REFIOM) sont 
majoritairement recyclés dans des anciennes mines de sel. 
Une petite partie est éliminée en Installation de Stockage  

de Déchets Dangereux (71 tonnes en 2016).

Les mâchefers, résidus issus de l’incinération, sont également 
traités puis valorisés : 2 972 tonnes de ferraille, 194 tonnes de 
métaux non-ferreux et 20 791 tonnes en remblais pour les 
travaux routiers en 2016.

Pour plus d’informations sur le fonctionnement de 
l’usine, un rapport d’activité spécifique, le Livre 2, lui 
est entièrement consacré, notamment pour répondre 
aux prescriptions de l’arrêté préfectoral autorisant 
l’exploitation.

LA VALORISATION ÉNERGÉTIQUE
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En 2008, Les Voirons, auparavant comptabilisés avec le Pays Rochois / Arve et Salève / Vallée Verte, adhèrent à la Communauté 
d’Agglomération d’Annemasse. Cet événement se note ici dans le transfert des tonnages. 

Evolution des tonnages par secteur
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LES AMBASSADEURS SUR LE TERRAIN

Six ambassadeurs du tri et un ambassadeur du compostage, 
encadrés par une coordinatrice, sont présents toute l’année 
sur le terrain. Chacun d’entre eux a la charge du secteur 
géographique correspondant aux différents lots formalisés par 
le Sidefage. Leur mission est de répondre à toutes questions 
des habitants sur le tri et la valorisation des déchets. Ils sont 
joignables du lundi au vendredi par téléphone.

Les ambassadeurs organisent également :

>  Des animations dans les écoles, des centres de loisirs et 
MJC. En 2016, cela correspond à 371 animations pour 9 567 
jeunes et enfants sensibilisés.

>  Des manifestations : en 2016,  38 manifestations pour 2 710 
personnes sensibilisées.

>  61 marchés pour un total de 1 360 personnes sensibilisées.

Pour encourager la valorisation maximum des déchets collectés, le Sidefage a en charge l’information et la 
sensibilisation des usagers du territoire. Le geste de tri des habitants est le premier maillon de la chaîne qui permet 
le recyclage des déchets.

 LA COMMUNICATION

>  20 tenues de stands pour 1121 personnes sensibilisées.

>  Des actions en porte-à-porte pour un total de 938 personnes 
sensibilisées.

>  26 formations pour adultes dispensées pour 938 personnes 
formées.

Ce sont 19 378 personnes qui ont donc été sensibilisées en 2016 
par les ambassadeurs.  

L’ambassadeur du compostage accompagne quant à lui les 
particuliers et les collectivités pour les aider à mettre en place 
le compostage domestique chez eux. Il anime également un 
réseau de guides composteurs. En plus des réunions publiques 
d’information, l’ambassadeur du compostage a accompagné sur 
son territoire : 

>  22 nouveaux sites de compostage collectif

>  15 nouveaux sites de compostage scolaire
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POUR CONTACTER  
LES AMBASSADEURS 

Communauté de communes 
du Pays de Gex 
06 08 27 27 36
Communautés de communes  
du Genevois 
06 74 78 59 65
Communauté d’Agglomération  
Annemasse Les Voirons 
06 88 53 30 85
Communautés de communes  
du Pays Rochois, Arve et Salève, de la Vallée Verte  
et Commune de Fillinges  
06 78 15 47 17
Communautés de communes  
du Pays Bellegardien, Usses et Rhône  
06 89 83 21 58
Communautés de Communes  
Haut Bugey   
06 31 60 92 37

Ambassadeur du compostage 
06 77 63 93 15
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LES DOCUMENTS D’INFORMATION 

Le Sidefage diffuse également des documents d’information 
grand public et des outils pour faciliter le geste de tri et la 
gestion des déchets. 

Tous les documents papier sont disponibles sur demande, lors 
des manifestations auxquelles participe le syndicat et dans 
un présentoir en carton recyclé, à l’effigie de Gaïa à l’accueil 
des communes. Ils sont également téléchargeables sur le site 
internet www.sidefage.fr.

Le guide pratique de tri 
Il rappelle les consignes  
de tri des déchets. 

Des guides du compostage : individuel ou partagé
Il aide à la réussite du compost, en maison ou en immeuble.

3 films de présentation de la valorisation au Sidefage
Chaque film traite d’un type de valorisation : matière, organique 
et énergétique. Ils sont consultables sur le site internet du 
syndicat.

Un calendrier annuel 

Il est distribué à l’ensemble des habitants, dans leur boîte aux 
lettres au mois de décembre.

Les affiches des consignes de tri

Elles rappellent les consignes de tri dans les immeubles

Le journal “SIDEFAGE Infos” 

Ce magazine paraît 2 fois par an et est distribué dans chaque 
foyer (Printemps et Automne).

Toute l’équipe du Sidefage
vous présente ses Meilleurs Vœux !

On avance ensemble ! 2017
des déchets et des chiffres...

Et aussi :

Une plaquette de présentation de l’Unité de Valorisation 
Energétique, des éco-quizz, des cahiers pédagogiques et 
autres documents diffusés dans les écoles, un guide pratique 
du guide-composteur, des autocollants sur chaque conteneur, 
des sacs cabas, des outils d’affichage pour stands et expositions 
(panneaux, bannières...), la matérialisation des points d’apport 
volontaire dans la rubrique “Plan” du site Internet…
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LE CENTRE D’IMMERSION EDUCATIF  
ET LUDIQUE (C.I.E.L)

Premier espace d’amusement et de réflexion en Europe, pour les 
grands et les petits, sur la valorisation des déchets, le C.I.E.L a ouvert 
ses portes en mai 2015. 
En 2016, 6281 personnes ont visité le centre, dont 4533 enfants et 
1748 adultes. Le 10 000e visiteur depuis l’ouverture n’est plus très loin. 

w w w . s i d e fa g e. f r

Le compostage est un processus de transformation 
de la matière organique par des micro-organismes 
en un produit stabilisé semblable à l’humus de nos forêts.

La durée pour obtenir du compost est de 8 à 12 mois en moyenne.

Cette pratique a 3 intérêts fondamentaux :
•  1 intérêt agronomique : cela améliore le sol (structure, aération, 

humidi� cation, fertilisation) et la santé des plantes (croissance, 
résistance,...).

•  1 intérêt économique : cela vous permet d’économiser sur 
l’achat de produits phytosanitaires (engrais, pesticides, 
terreau…) et sur les coûts de collecte et de traitement des 
ordures ménagères (30% des déchets de la poubelle sont 
compostables).

•  1 intérêt environnemental : cela valorise les déchets, évite le 
gaspillage de nos ressources naturelles et réduit les gaz à e� et 
de serre en diminuant l’incinération et en évitant la fermentation.

POURQUOI COMPOSTER ? 

DES PRATIQUES 
COMPLÉMENTAIRES
AU COMPOSTAGE 

•  Paillis/Mulching : technique qui consiste à 
laisser sur place les tontes de pelouses a� n de 
protéger le sol de l’érosion, garder l’humidité et 
limiter le développement des adventices.

•  Paillage : mélange de broyat et de tontes à 
disposer aux pieds des arbres et arbustes pour 
diminuer l’érosion et garder l’humidité ou 
pour protéger tout simplement le sol de votre 
potager.

•  La déchèterie : vous pouvez apporter vos excès 
de tontes dans les bennes de déchets verts 
mises à votre disposition par votre collectivité.

•  Paillis/Mulching

GUIDE PRATIQUE
DU COMPOSTAGE 

DOMESTIQUE

AVEC LE COMPOST, NOS DÉCHETS 
RETROUVENT LEUR VRAIE NATURE !

5, chemin du Tapey - ZI d’arlod
01200 Bellegarde sur Valserine
Tél. 04 50 56 67 30 - Fax 04 50 56 67 37
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POUR PLUS D’INFORMATIONS,

UN AMBASSADEUR DU COMPOSTAGE

RÉPOND À VOS QUESTIONS : 

compostage@sidefage.fr ou 06 77 63 93 15

Création et Impression : 

Crédit photos : ® P. Desgrieux/Eco-Emballages

LA DIVERSITÉ
Mélangez vos apports en déchets bruns et verts, humides et secs,  � ns
et grossiers.

L’HUMIDITÉ
Evitez l’assèchement de votre compost en véri� ant régulièrement
qu’il ne soit ni sec, ni trempé.

L’AÉRATION
Brassez votre compost régulièrement pour oxygéner la micro-faune
qui décompose les déchets et éviter les odeurs nauséabondes.

Pour obtenir un composteur,  vous pouvez vous adresser à votre Collectivité.

LES RÈGLES D’OR 
D’UN BON COMPOST

2- JE CHARGE

3- J’ENTRETIENS

4-  J’UTILISE

1-  J’INSTALLE

Je place le 
composteur 

sur la terre, 
dans un endroit 
ombragé, à l’abri
du vent.

2 Je place 
du branchage 

grossier 
pour l’aération 
à la base du 
composteur.

3

13
Je mélange
les matières
organiques tous 
les 10 à 20 cm.

J’aère régulièrement 
le compost sur toute 
sa hauteur, pour 

que les micro-organismes 
respirent, toutes les 2 à 3 
semaines, sans le brasser. 
Mon compost doit être 
ni sec ni mouillé, mais 
humide.

14

23
Je fais du thé en 
trempant un sac de toile 
rempli de compost dans 
de l’eau jusqu’à infusion 
pour arroser mes 
plantes d’intérieur.

BRAVO !
Vous avez rendu

à la Terre
ce qu’elle

vous a donné !

CONTINUEZ !

1 Je composte 
en tas

(grand jardin) 
ou en bac 
(meilleure gestion).

6 Je charge
le composteur 
d’environ

1/3 de matière 
organique du jardin 
et de la maison
et je mélange.

Je diversifi e 
l’apport
en déchets 

organiques : 
grossier, fi n, 
humide ou sec.

7
Je charge 
toute l’année 

malgré la période 
hivernale et le 
ralentissement
de la décomposition. 

12

Déchets de maison : 
Restes de fruits et 

de légumes, sachets de 
thé, fi ltre et marc de café, 
coquilles d’œufs écrasées, 
féculents, pain, fl eurs 
fanées… Restes de fromages, 
essuie-tout, carton en 
quantités réduites.

8 Déchets de jardin : 
feuilles mortes, 

paille, foin, mauvaises 
herbes non grainées, 
tailles de haies broyées, 
fanes de légume, herbe, 
brindilles, sciures de 
bois …

9 Non !
Mégots de 

cigarette, pansements, 
excréments, litière, 
os, viandes, poissons, 
plats en sauces, huile… 

RETOURNEZ
EN CASE 8 

10

Non !
Résineux (sapin, 

thuya, cyprès, pin…), plantes 
malades, plantes traitées par 
des produits phytosanitaires, 
plantes en germination, 
bois traités, branchages 
non broyés… 

RETOURNEZ EN CASE 9 

11

J’APPRENDS EN JOUANT !

Une odeur
d’« ammoniac » ?
J’ai mis trop de 
tontes de gazon !

RETOURNEZ
EN CASE 7

16

Il y a
peu de 

décomposition
apparente ? Mon 
compost est trop 
compact.

RETOURNEZ
EN CASE 14

17

Il y a peu de
décomposition

apparente ? Nous 
sommes en période 
hivernale, les micro-
organismes ralentissent 
leur activité.

RETOURNEZ
EN CASE 12

18

Une odeur
d’« oeufs pourris » ?

Il y a trop d’humidité et pas
assez d’oxygène.
Je vois des fi laments blancs
de champignons. Mon compost 
est trop sec. Je note la présence 
de moucherons, mon compost 
est trop humide.

RETOURNEZ EN CASE 14

15

J’utilise le 
compost « mature » 
de couleur brune, 
homogène avec une 
structure grumeleuse
et une agréable odeur 
de sous-bois.

20

J’utilise le 
compost « jeune » 

en paillage ou je tamise 
pour enlever les éléments 
grossiers et en cours
de décomposition. 

RETOURNEZ
EN CASE 7

19

Pour le rempotage, 
je mélange 
1/3 de terre
1/3 de compost
1/3 de sable. 

21

Pour le jardin,
je le mélange
aux 15 premiers 
centimètres
de terre.

22

Je place
un stock 
d’apport 

composé de feuilles 
mortes, d’herbe
séchée et de 
branchages broyés.

4

J’attire les
micro-organismes 

grâce à des activa-
teurs naturels (orties, 
fougères,...)
ou quelques pelletés
de terre ou de compost.

5
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DE NOUVEAUX VÉHICULES  
POUR LES AMBASSADEURS DU SIDEFAGE

Toujours sur le terrain pour aller sensibiliser petits et grands, 
les ambassadeurs du tri du Sidefage sont équipés de nouveaux 
véhicules en 2016. Toujours aussi colorés, toujours avec Gaïa sur 
leurs côtés, ces moyens de transport assurent la visibilité des 
ambassadeurs et encouragent la proximité avec les usagers. Ils 
soutiennent le message de sensibilisation des ambassadeurs, 
en leur assurant une facile reconnaissance sur le territoire.

LA PREMIÈRE ÉDITION  
DU VILLAGE DU RECYCLAGE  
ET DE LA VALORISATION

Pour renforcer la sensibilisation à une bonne gestion des 
déchets, le Sidefage, en collaboration étroite avec ses 
partenaires recycleurs et spécialistes de la valorisation 
organique et énergétique, a ouvert ses portes aux 
habitants du territoire pour leur faire découvrir ce qui 
se passe après la poubelle d’ordures ménagères et les 
conteneurs de tri. Le 17 septembre 2016, près de 500 
personnes se sont déplacées pour en savoir plus. La 
visite débutait par une arrivée en train pour permettre 
l’échange avec ceux qui convoient les déchets jusqu’à 
l’unité de valorisation énergétique. Cette journée a 
permis également aux usagers de poser toutes leurs 
questions sur les stands des professionnels et également 
de visiter le Centre d’Immersion Educatif et Ludique 
(C.I.E.L.). Grâce à la mobilisation de tous, le Village du 
Recyclage et de la Valorisation a connu  un vrai succès, 
encourageant une nouvelle édition pour 2017.

A RETENIR ÉGALEMENT EN 2016

DES SEMI REMORQUES 
QUI SE DISTINGUENT

Afin d’attirer l’attention des usagers sur 
le devenir de leurs déchets, sur le mé-
tier de la valorisation de ceux-ci et sur 
l’état d’esprit du syndicat, le Sidefage a 
demandé à Thierry Martinet, célèbre ar-
tiste local de bandes dessinées, de créer 
un covering pour ses camions semi-re-
morques, transférant les ordures ména-
gères à l’Unité de Valorisation Energé-
tique de Bellegarde-sur-Valserine. 
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UNE PLASTISPHÈRE DANS LE CIEL

En collaboration avec l’entreprise PAPREC, en charge du recyclage 
des flaconnages plastiques  issus du tri, le Sidefage a lancé en 
2016 un appel à projet auprès des jeunes du territoire visant à 
leur confier la conception et la réalisation artistique et technique 
d’une œuvre répondant à la thématique du recyclage. Cette 
création était destinée à être exposée de manière permanente 
au C.I.E.L.
Le jury du Sidefage a retenu “la Plastisphère”, proposée par 
le groupe Développement Durable du collège Michel Servet 
d’Annemasse. En récompense, les jeunes ont été invités à visiter 
l’usine de recyclage PAPREC à Chalon-sur-Saône.
Cette Plastisphère a pour objectif de sensibiliser la population à 
l’urgence de la situation de pollution de la planète, débordant 
littéralement de plastiques déversés dans la nature. Une solution 
existe : le recyclage !
L’inauguration de la Plastisphère s’est déroulée le samedi 26 juin 
2016 en présence des enfants, de leurs parents, de l’enseignante 
ayant encadré le projet et des représentants du Sidefage et 
de Paprec.

GROS SUCCÈS POUR LA GRATIFÉRIA  
DU 24/11/2016

Le meilleur déchet, c’est celui qui n’existe pas ! Alors quoi de 
mieux que le troc pour qu’un objet ait une deuxième vie dans 
une autre famille ? Le Sidefage a donc organisé sa première 
Gratiféria à Bellegarde-sur-Valserine, le 24 novembre 2016, 
dans le cadre de la Semaine Européenne de la Réduction des 
Déchets (SERD). Cette manifestation a été un grand succès : 550 
visiteurs ; 1,9 tonne de “ futurs” déchets déposés ; 1,4 tonne de 
“ex-futurs” déchets récupérés ; 450 kg d’objets conservés par les 
associations partenaires. Seuls 50 kg sont partis en valorisation 
énergétique, soit seulement, 2,5% ! 

LES RISQUES PSYCHO-SOCIAUX  
INTÉGRÉS DANS LE FONCTIONNEMENT

Le Sidefage a toujours fait preuve d’une grande attention quant 
à la sécurité de ses agents et de ses installations. Pour continuer 
cette démarche, le syndicat a intégré en 2016 la prévention 
des risques psycho-sociaux dans le fonctionnement de son 
organisation et dans l’évolution de son management. Parce que 
des agents bien dans leur travail sont des agents performants…
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